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Décret n° 2018-375 du 18 mai 2018 relatif à la formation exigée des télépilotes 
d’aéronefs civils circulant sans personne à bord utilisés à des fins de loisir 

  
NOR: TRAA1803666D 

  Version applicable en Nouvelle-Calédonie consolidée au 28 septembre 2018 
(document non officiel élaboré par la DAC-NC) 

  JORF n°0115 du 20 mai 2018 
 
Étendu et modifié par arrêté n° 2018-2247/GNC du 11 septembre 2018 (JONC 
20/09/2018) ; 
  
Publics concernés : télépilotes qui utilisent des aéronefs civils circulant sans personne à 
bord à des fins de loisir.  
  
Objet : modalités de formation des télépilotes qui utilisent des aéronefs civils circulant 
sans personne à bord à des fins de loisir.  
  
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.  
  
Notice : l’article L. 6214-2 du code des transports, créé par la loi n° 2016-1428 du 24 
octobre 2016 relative au renforcement de la sécurité de l’usage des drones civils, impose 
à tout télépilote d’avoir suivi une formation visant à permettre le contrôle de l’évolution des 
aéronefs en sécurité et dans le respect des règles et des conditions d’emploi relatives à la 
navigation aérienne (cette obligation n’est pas applicable à l’utilisation de loisir d’aéronefs 
circulant sans personne à bord, lorsque leur masse est inférieure à un seuil). Le décret 
fixe les objectifs de la formation pour l’utilisation des aéronefs civils circulant sans 
personne à bord à des fins de loisir, les modalités de suivi de la formation par voie 
électronique, les procédures permettant de vérifier la validation de cette formation et les 
conditions de la reconnaissance par équivalence d’autres formations.  
  
Références : le décret, pris pour l’application de l’article L. 6214-2 du code des transports, 
peut être consulté sur le site Légifrance (http://legifrance.gouv.fr).   
  
  
Le Premier ministre, 
  
Vu le règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement européen et du Conseil du 20 février 
2008 modifié concernant des règles communes dans le domaine de l’aviation civile et 
instituant une Agence européenne de la sécurité aérienne, et abrogeant la directive 
91/670/CEE du Conseil, le règlement (CE) n° 1592/2002 et la directive 2004/36/CE, 
notamment son annexe II ; 
  
Vu le code de l’aviation civile, notamment ses articles R. 136-1, D. 111-1, D. 136-1 et 
suivants et D. 510-3 ; 
  
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 6214-1, L. 6214-2, L. 6221-1, L. 
6772-1, L. 6772-2, L. 6782-1, L. 6782-2, L. 6792-1 et L. 6792-2, 
  
Décrète :  
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Article 1  
 Modifié par arrêté n° 2018-2247/GNC du 11 septembre 2018 
  
Le chapitre VI du titre III du livre Ier du code de l’aviation civile (partie 
réglementaire-Décrets simples) est complété par une section 2 ainsi rédigée :   
  
« Section 2  
  
« Règles relatives à la formation exigée des télépilotes qui utilisent des aéronefs civils 
circulant sans personne à bord à des fins de loisir   
  
« Art. D. 136-7.-I.-Pour l’utilisation des aéronefs circulant sans personne à bord à des fins 
de loisir dont la masse en ordre d’exploitation n’excède pas 150 kg, à l’exception de ceux 
dont la masse au décollage est inférieure au seuil fixé à l’article D. 111-1, la formation 
mentionnée à l’article L. 6214-2 du code des transports vise à l’acquisition par le télépilote 
des connaissances et compétences requises pour préparer et assurer le vol d’un aéronef 
circulant sans personne à bord aux fins d’assurer la sécurité des tiers au sol et des autres 
usagers de l’espace aérien dans le respect de la réglementation fixant les conditions 
d’emploi de ces aéronefs, des règles de protection des données et du respect de la vie 
privée.  
  
« II.-La formation est composée d’enseignements théoriques dispensés dans le cadre d’un 
cours en ligne mis à disposition par le ministre chargé de l’aviation civile.  
  
« Elle porte sur la réglementation relative à l’utilisation de l’espace aérien et aux conditions 
d’emploi des aéronefs civils circulant sans personne à bord, sur les règles de respect de la 
vie privée, sur l’utilisation des aéronefs civils circulant sans personne à bord et les dangers 
liés à cette utilisation, sur la météorologie et ses effets sur la conduite du vol et sur les 
sanctions encourues en cas de non-respect de la réglementation applicable.   
  
« Art. D. 136-8.-Le télépilote utilisant à des fins de loisir un aéronef civil circulant sans 
personne à bord justifie du suivi de la formation mentionnée à l’article L. 6214-2 du code 
des transports par la détention d’une attestation de suivi de formation.  
  
« L’attestation de suivi de formation est établie après réussite à un questionnaire en ligne 
de vérification des connaissances théoriques. Son établissement donne lieu à l’inscription 
sur le registre des télépilotes mis en place.   
  
« Art. D. 136-9.-La formation conduisant à la délivrance du certificat d’aptitude théorique 
de télépilote mentionné à l’article D. 136-2 ou de l’attestation d’aptitude aux fonctions de 
télépilote mentionnée au deuxième alinéa de l’article D. 136-2-2 peut être reconnue 
comme équivalente à la formation mentionnée à l’article D. 136-7.   
  
« Art. D. 136-10.-Une formation dispensée par la fédération reconnue au plan national 
pour l’aéromodélisme mentionnée à l’article D. 510-3 ou une fédération multisports 
incluant l’aéromodélisme agréée par le ministre chargé des sports en application de 
l’article L. 131-8 du code des sports peut être reconnue comme équivalente à la formation 
mentionnée à l’article D. 136-7.  
  
« La fédération ayant dispensé la formation délivre une attestation de suivi de formation au 
télépilote et inscrit ce dernier sur le registre des télépilotes mentionné au deuxième alinéa 
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de l’article D. 136-8.   
  
« Art. D. 136-11.-Le ministre chargé de l’aviation civile fixe par arrêté :  
  
« 1° Les conditions d’âge liées à l’exercice d’une fonction de télépilote à des fins de loisir ;  
  
« 2° Le programme détaillé des connaissances théoriques à acquérir au cours de la 
formation ;  
  
« 3° Les modalités de la formation et de l’établissement de l’attestation de suivi de 
formation ;  
  
« 4° La durée de validité de l’attestation de suivi de formation ;  
  
« 5° Les documents dont le télépilote est muni lorsqu’il utilise un aéronef qui circule sans 
personne à bord à des fins de loisir ;  
  
« 6° Les modalités de la reconnaissance des formations mentionnées aux articles D. 
136-9 et D. 136-10.   
  
« Art. D. 136-12.-Les dispositions des articles D. 136-7 à D. 136-11 sont applicables en 
Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie, dans les îles Wallis et Futuna et dans les 
Terres australes et antarctiques françaises dans leur rédaction issue du décret n° 
2018-375 du 18 mai 2018 relatif à la formation exigée des télépilotes qui utilisent des 
aéronefs civils circulant sans personne à bord à des fins de loisir. »  
  
Article 2  
  
 Le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, la ministre des 
outre-mer et la ministre auprès du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et 
solidaire, chargée des transports, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française.  
  
  
Fait le 18 mai 2018.  
  
Edouard Philippe  
Par le Premier ministre :  
  
La ministre auprès du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, 
chargée des transports, Elisabeth Borne  
  
Le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, Nicolas Hulot  
  
La ministre des outre-mer, Annick Girardin  
  
  
 


